
DÉPARTEMENT DU MORBIHAN
SYNDICAT DE L'EAU DU MORBIHAN

DATE DE CONVOCATION : 06/06/2018

Nombre de délégués en exercice Présents Absents Pouvoirs

16 12 2 2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU BUREAU

L'an deux mille dix huit, le quinze juin, le Bureau de Eau du Morbihan, dûment convoqué, s'est réuni à
Vannes, sous la présidence de Monsieur Aimé KERGUERIS, Président du syndicat de l'Eau du Morbihan.

Étaient présents :

Monsieur BERTHOLOM. Madame GUIGUEN. Monsieur JAOUEN. Monsieur JEANNOT. Monsieur KERGUERIS.
Monsieur LAUDRIN. Monsieur LE BORGNE. Monsieur LE MOULLEC. Monsieur MORICE. Monsieur MOUNIER.
Monsieur PERRION. Monsieur RIVAL

Avaient donné pouvoir :

Monsieur COWET. Monsieur DELHAYE

Étaient excusés :

Monsieur EVENO. Monsieur PLAT

Les présents formant la majorité des membres en exercice, le Bureau peut valablement délibérer.

…/...
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B_2018_021 - Réhabilitation du réservoir d'eau potable 1200 m3 d'Antoureau - Commune de Le Palais - 
Collège territorial Auray-Belle-Ile

Vu l’ordonnance n° 2015-815 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ;

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relative aux marchés publics ;

Vu  la  délibération  n°  CS-2014-006  du  Comité  Syndical  en  date  du  27  mai  2014  portant  délégation
d'attributions au Bureau ;

Vu l’Autorisation de Programme n° 2016-01 ;

Vu le rapport du Président ; 

Le Bureau après en avoir délibéré, décide :

-  d’autoriser  le  Président  à  signer  le  marché  de  travaux  de  réhabilitation  du  réservoir  d’eau  potable
d’Antoureau sous réserve que son montant n’excède pas l’enveloppe prévisionnelle de 350 000 € H.T. , ainsi
que tous les actes et pièces s’y rapportant.

Les crédits correspondants sont inscrits au Budget Principal-Production.

Fait et délibéré à Vannes
Le 15 juin 2018

(au registre suivent les signatures)

Pour extrait certifié conforme
Le Président,

Aimé KERGUERIS
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DÉTAIL DU VOTE

POUR 14

CONTRE 0

ABSTENTION 0

NE PARTICIPE PAS 0
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